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Demande en obtention 
d’une vignette provisoire

Nom et prénom : 

Adresse : 

CP : L-  Localité : 

Téléphone / GSM :  E-Mail : 

Données de la voiture de remplacement provisoire :

N° d’immatriculation :  Propriétaire du véhicule: 

  
(Date et Signature)

Documents à joindre :

• copie du certificat d’immatriculation (carte grise)

La vignette provisoire peut être délivrée aux membres des ménages résidants dans le secteur soumis au 
stationnement résidentiel si les membres du ménage utilisent une voiture de remplacement provisoire d’une 
voiture (réparation/révision) pour laquelle une vignette permanente est en cours de validité.

Cette vignette gratuite est établie pour une durée adaptée, mais au maximum pour une durée de 6 mois.


